
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 1662
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Préparateur en parfum, cosmétique et aromatique
Nouvel intitulé : Préparateur en parfum, cosmétique et aromatique

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
ISIPCA Président de la CCI de Versailles, Val d'Oise - Yvelines

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
222s Transformations chimiques et apparentées (production)
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Dans les industries de parfumerie, de cosmétiques ou d'aromatiques, en amont de la production, le préparateur est la personne qualifiée
qui travaille en laboratoire en étroite collaboration avec les services de formulateurs / d' évaluateurs pour assurer 3 activités principales : 1
– Préparer les matières premières en laboratoire    
2 – Peser et préparer les produits en laboratoire    
3 – Contrôler les préparations et échantillonner    

1. Gérer l'approvisionnement des matières premières : - en maîtrisant les logiciels de gestion d'échantillon,    
- en maîtrisant l'anglais technique spécifique au secteur    
- en gérant et anticipant les dates limites d'utilisation (DLU) des matières premières utilisées.    

2. Contrôler les matières premières à réception,    
- en s'appuyant sur la connaissance des caractéristiques organoleptiques des matières premières, des pictogrammes relatifs à la sécurité
des produits chimiques, des indices (indice d'ester, d'acide, de saponification,...), des descripteurs olfactifs et gustatifs spécifiques et des
descripteurs du toucher sensoriel;    
- décrire une odeur, une saveur, une texture et détecter une différence olfactive entre une matière première et un témoin.    
- utiliser les appareils de mesure (pH-mètre, viscosimètre, réfractomètre, point éclair, chromatographie en phase gazeuse)    

3. Peser et préparer les produits :    
- Maîtriser les mathématiques usuelles, connaître les différents types de mise en solution et leurs modes opératoires afin d'identifier et de
transcrire les formules    
- Connaître olfactivement les principales matières premières utilisées en parfumerie et les principales familles de parfums    
- Connaître les principales familles de matières premières cosmétiques (composants des phases aqueuses, composants des phases grasses,
émulsifiants, gélifiants, matières premières colorantes,...)    
- Connaître olfactivement et gustativement les principales matières premières utilisées en aromatique    
- Savoir organiser une pesée ou une production pilote    
- Savoir utiliser les appareillages de fabrication cosmétique (agitateur à palettes, turbine, tri-cylindre, mixeur,…)    
- respecter scrupuleusement un protocole opératoire défini    

4. Réaliser l'application du parfum sur la base cosmétique ou fonctionnelle, ou de l'arôme sur la base alimentaire demandée, et donc:    
- Connaître les protocoles d'application d'un concentré sur différents supports    
- Connaître les différents types de supports alimentaires et leur mode d'aromatisation    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Parfumerie, Cosmétique, Aromatique alimentaire, agroalimentaire, Chimie
Préparateur en parfum, assistant parfumeur, préparateur en cosmétique, technicien cosmétique, opérateur de production, préparateur

arôme, assistant aromaticien, technicien arôme, aide chimiste.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H2301 : Conduite d'équipement de production chimique ou pharmaceutique
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Contrôle continu, évaluations écrites, examens pratiques et mises en situation, réalisation de dossiers avec soutenances orales.
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X 10 personnes dont 5 professionnels

En contrat d'apprentissage X 10 personnes dont 5 professionnels

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=14224
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H2301


Après un parcours de formation continue X 10 personnes dont 5 professionnels
En contrat de professionnalisation X 10 personnes dont 5 professionnels
Par candidature individuelle X 10 personnes dont 5 professionnels
Par expérience dispositif VAE prévu en 2007 X 10 personnes dont 5 professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 30 mars 2007 publié au Journal Officiel du 21 avril 2007 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour deux ans, avec effet au 21 avril 2007, jusqu'au 21 avril 2009.      
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 10 avril 2009 publié au Journal Officiel du 21 avril 2009 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau IV, sous l'intitulé Préparateur en parfum, cosmétique et aromatique avec effet au
21 avril 2009, jusqu'au 21 avril 2012.    

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2006.      

Arrêté du 30 avril 2002 publié au Journal Officiel du 4 mai 2002 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.    

Arrêté du 17 juillet 1998 publié au Journal Officiel du 26 juillet 1998 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.    

Arrêté du 26 septembre 1994 publié au Journal Officiel du 13 octobre 1994 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique. Intitulé : Préparateur en parfum, cosmétique et aromatique alimentaire.    
Pour plus d'informations
Statistiques : 

En moyenne, 30 titres délivrés par an
Autres sources d'information : 

www.isipca.fr / www.versailles.cci.fr
http://www.isipca.fr
http://www.versailles.cci.fr
Lieu(x) de certification : 

Groupe ISIPCA / CCIV 34/36 rue du Parc de Clagny    
78000 Versailles    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Groure ISIPCA  34/36 rue du Parc de Clagny 78000 Versailles
Historique de la certification : 

1989: création de la formation dans le cadre de la formation professionnelle continue. 18 juin 1992: validation de la qualification par la
CPNE des Industries Chimiques.    
Arrêté du 26 septembre 1994: homologation du titre par la Commission Technique d'Homologation de titres et diplômes de l'enseignement
technologique    
Certification suivante :  Préparateur en parfum, cosmétique et aromatique

http://www.isipca.fr
http://www.versailles.cci.fr
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=14224

